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Societe federale de Sous-Oliieiers.

ete centrale de Hörisau en 1891.

CONCOURS DE TRAVAUX ECRITS

De meme que dans les fetes precedentes il a ete organise k Herisau,

ä Poccasion de la fete centrale de cette annee, un concours de
travaux ecrits ouvert k tous les sous-officiers faisant partie de la
Societe federale. Les questions posees etaient au nombre de sept,
soit une pour chaeune des difterentes armes et une dite generale,
qui, comme son nom l'indique, portait sur un sujet d'interet general
pour le corps des sous-officiers.

Les travaux presentes ont ete au nombre de 62, soit 17 de plus
qu'en 1889, ä Lausanne; 32 de plus qu'ä Lucerne en 1887; et 50 de

plus qu'ä Fribourg en 1885. II y a donc une progression tres
marquee dans ce genre de concours. Mais s'il y a progres dans le nombre,

est-ce k dire qu'il y ait progres dans la qualite des travaux? Nous
ne voudrions pas l'affirmer. Cependant il faut constater une chose,
c'est que les auteurs de ces 62 travaux se sont, k quelques exceptions
pres, conformes aux observations que le Jury des travaux ecrits
de la fete de Lausanne avait inserees dans son rapport, specialement
en ce qui concerne la torme exterieure des manuscrits et une division

mieux comprise de la matiere. — Les manuscrits envoyös sont
propres ; presque tous sont bien ecrits et convenablement rediges.
Quelques-uns des travaux ont une reelle valeur et meme dans ceux
qui n'ont pu etre classes premiers, on constate generalement de
l'application et un sincere desir de produire quelque chose de bien.

Dans les 62 travaux parvenus au Comite central dans le delai
reglementaire, 47 etaient rediges en langue allemande et 15 en langue
frangaise. — 28 ont pü etre recompenses (19 allemands, 9 frangais);
12'ont obtenu des mentions honorables.—¦ Enfin 22 travaux, qui
n'avaient pas le nombre des points necessaires, n'ont pu ötre classes

(17 allemands, 5 frangais).
Comme prix (especes et nature) ä affecter aux 28 travaux primes,

le Comite central disposait d'une valeur de fr. 1240; (ä Lausanne,
pour 24 travaux recompenses, la valeur des prix etait de fr. 1190).
— La somme disponible fut repartie en :

3 prix de fr. 100.— (avec couronnes)
2 » » 80.—
3 » » 60.-
7 » » 40.—
6 » > 30.—
7 » » 20.—

Total fr. 1240.—
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Nous donnons ci-apres l'enumeration, par arme, des questions
posees et des travaux qui les truitent, en faisant suivre chacun de ceux-
ci de la critique soulevöe k leur egard par le Jury; puis, nous publie-
rons plus tard ceux de ces travaux qui nous paraitront avoir quelque

merite ä la publicitö.
Disons encore que le Jury, compose d'officiers superieurs, fonc-

tionnait sous la presidence de M. le colonel-divisionnaire
Berlinger.

Rapport du Jury
sur les travaux ecri:s presentes ä la fete centrale de Sous-Officiers,

ä Herisau en 1891.

(Traduit de l'allemand par Eug. Buffat, fourrier d'administration,
1er secretaire du comite central k la Chaux-de-Fonds.)

I. Infanterie

Sujet de concours: « Le sergent d'infanterie comme remplagant
» du chef de section: dans le service interieur, de garde, de grand-
» garde et de patrouille d'officier, enfin au combat; les deux derniers
» points appuyes par un exemple simple. »

Sur les 18 travaux presentes il a ete decerne 11 recompenses et 4

mentions honorables.
Cette question avait pour but, d'amener ceux qui Pont traitee k

döcrire la Situation creee au plus ancien sous-officier de la section
dans le cas oü il viendrait ä ötre designe comme remplagant du chef
de section.

L'expression de « remplagant * employee dans le texte de la question

est conforme au chiffre 63 du nouveau röglement d'exercice,
mais dans l'esprit du reglement il ne s'agit pas seulement de
remplacer l'officier absent (chef de section), mais aussi de le suppleer
lors de sa presence au corps. En d'autres termes il s'agissait de
decrire le champ d'aetivite du sergent comme remplagant de l'officier
(chef de section) absent et d'indiquer en outre dans quelle mesure
celui-ci meme present doit pouvoir compter sur son sergent, lorsqu'il

lui remet en mains la surveillance des differents services,
comme par exemple:

« Dans le service interieur »: Veiller ä ce que les ordres generaux
et speciaux soient executes sans le concours de l'officier, de maniere
ä ce que celui-ci n'ait qu'ä constater leur bonne execution.

« Dans le service de garde » et « de grand garde » : Veiller ä l'ordre

dans le poste, ä la tenue, ä Ia proprete et ä la conduite des hommes;

contröler la reeeption et l'execution des services commandes
afin que l'officier soit assure qu'il tient constamment sous sa main
sa garde prete ä toute eventualite; se penetrer en un mot de toutes
les obligations du chef de poste pour se rendre ä meme de le sup-
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pleer ou de le remplacer ä tout moment et en toutes circonstances.
« Dans les patrouilles d'officiers » : comme guide du gros de la

patrouille, cnercher ä agir selon les intentions de son chef pendant
que celui-ci est en Observation.

Enfin « au combat » : Surveiller ses hommes, observer et annoncer

les faits nouveaux qui peuvent surgir; estimer les distances, etc.
en un mot suppleer et au besoin remplacer l'officier.

La plupart des auteurs ont traitö les devoirs du chef de section; la
plupart aussi ceux des sous-officiers; quelques-uns se sont etendus
d'une maniere assez complete sur les devoirs de la troupe, mais
deux seulement, et encore d'une maniere incomplete, ont traite la
question dans le sens indique ci-dessus.

Le jury a appröciö ces travaux comme suit:
N° 35. Si tu veux la paix pröpare-toi ä la guerre.

1 cahier 35 pages in-4°, en frangais.

Solution excellente et sörieuse de la question qui est traitee dans
tous ses details, au point de vue du remplacement de l'officier
absent ; dans le service interieur les travaux du jour d'entree et du
Service de surveillance sont bien döcrits; le service de garde est traitö
d'une maniere tres complöte; le service de grand'garde decrit
d'abord abstraitement est developpe ensuite dans un exemple simple et
intelligible; il en est de meme des chapitres traitant des « patrouilles

d'otficiers » et du « combat ». — II est ä regretter que l'auteur ne
se soit pas inspirö du nouveau reglement d'exercice.

Prix fr. 100.— avec couronne.
Auteur: Jean Humbert, sergent-major de carabiniers

Section de la Chaux-de-Fonds.

N° 55. Probiren geht über sludiren.

(1 cahier de 35 pages in-4°, en allemand.)

Travail materkllement bon, etude bien conduite de la question.
Fait ressortir tres justement la responsabilite du sergent dans les
diverses branehes de service. Ecriture et style laissent malheureusement

ä desirer.
Prix fr. 60.—

Auteur: Hermann Gubler, caporal d'infanterie
Section Frauenfeld.

N" 56. Auf mir nach!
(1 cahier de 55 pages petit in-4° en allemand)

Apres une introduetion qui ne rentre pas pröcisement dans le sujet

impose, l'auteur fait une description generalement bonne des
fonctions du sergent dans le service interieur, mais sa description
est trop superficielle. Le service de garde est bien traitö. L'exemple
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choisi pour le service de grand'garde, patrouille d'officiers et combat,
reclamait une description plus simple et moins intensive des diverses

fonctions. Neanmoins ce travail laisse une bonne impression.
Prix fr. 40 —

Auteur: Karl Henking, sergent d'infanterie
Section Schaffhouse.

N» 60. Der brave Mann denkt an sich zuletz.

(1 cahier de 31 pages petit in-4° en allemand)

L'auteur de ce memoire traite toutes les parties du theme au

moyen d'un exemple 11 decrit le champ d'aetivite du sergent lors de
la mobilisation, au cantonnement, ä la caserne, puis dans les Services

de garde et de grand'garde d'une fagon simple et claire. II n'en
est malheureusement pas de meme pour les « patrouilles d'officiers

» et le « combat » dont la description est trop succinete.
Pour cause de tardivitö ce travail n'a pu etre recompense.

Auteur : Albert Aebly, adjudant sous-officier
Section de Glaris.

N° 21. Stelle jeder auf seinem Posten den ganzen Mann,
jeder strebe vo?'ioärts!

(1 cahier de 25 pages gr. ecol. en allemand)

Bon travail, empreint d'un certain enthousiasme pour la täche du
sous-officier. La description des services interieur et de garde denote
de la pratique et du coup d'oeil. Par contre les chapitres traitant des
« patrouilles d'officiers » et du « combat » quoique bien dans leur
ensemble, sont cependant trop concis.

Prix de fr. 30.—
Auteur : Hans Kronenberger sergent d'infanterie

Section Central- Wiggerthal.

N° 29. Si vis pacem para bellum.

(1 cahier de 29 pages petit in-4o en frangais)

Travail fait avec soin. Idees pour la plupart justes et en grande partie

originales; depasse meme le cadre du theme en ce qu'il va jusqu'ä
demontrer les obligations de la troupe clans les differentes branehes
de service. II est dommage que les deux derniöres parties de la
Solution ne soient pas appuyees par un exemple, ce qui rend ce
travail incomplet.

Prix de fr. 30.—
Auteur: Charles Blanc, sergent d'infanterie ä Travers

Section de Neuchätel. [A suivre}.
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